
•  Les lieux de travail soumis à l’interdiction de vapoter s’entendent des locaux recevant 
     des postes de travail situés ou non dans les bâtiments de l’établissement, fermés et 
     couverts, et affectés à un usage collectif, à l’exception des locaux qui accueillent du public.
•  Une signalisation apparente rappelle le principe de l’interdiction de vapoter et, le cas 
     échéant, ses conditions d’application dans l’enceinte de ces lieux.
•  Le fait de vapoter dans les lieux soumis à une interdiction est puni de l’amende prévue 
     pour les contraventions de la 2e classe.
•  Le fait, pour le responsable des lieux où s'applique l'interdiction, de ne pas mettre en 
     place la signalétique obligatoire, est puni de l'amende prévue pour les contraventions 
     de la 3e classe.

Il convient de rappeler que selon l’article L. 3513-6 du Code de la santé publique, il est interdit de vapoter dans :
•    les établissements scolaires et les établissements destinés à l’accueil, à la formation et à l’hébergement 
      des mineurs (collèges, lycées, crèches, internats accueillant des mineurs...) ;
•    les moyens de transport collectif fermés (train, métro, bus...), mais pas les quais de gares ou abribus, 
      ni dans les bus ou bateaux ouverts par exemple.

Concernant les lieux de travail fermés et couverts à usage collectif
•  Dans les bureaux collectifs d’une entreprise, d’une administration, d’un supermarché, 
     ou dans les espaces collectifs de travail d’une usine, d’un entrepôt, il n’est pas permis 
     de vapoter.
•  Il est possible de vapoter dans un bureau individuel (un seul poste de travail), dans les 
     couloirs, la cafétéria ou la salle de repos (car ils n’accueillent pas de poste de travail).
•  La mention « à l’exception des locaux qui accueillent du public » sous-entend qu’il est 
     possible de vapoter dans un lieu de vente comme un supermarché (y compris aux 
     caisses), dans une salle de restaurant (mais pas dans les cuisines) ou un bar, une salle 
     de cinéma, et dans le hall d’un hôpital.

FICHE-MÉMO sur le vapotage
en établissement de santé

D’après le décret n°2017-633 du 25 avril 2017

Ce document a pour objectif d’aider les professionnels à identifier les lieux où le
vapotage est permis ou interdit, selon le décret n° 2017-633 du 25 avril 2017 relatif
aux conditions d’application de l’interdiction de vapoter dans certains lieux à usage
collectif.

i Ce qu’il faut savoir

?Comment interpréter ce décret pour définir où l’on peut vapoter ?

Rappel : il est interdit d’avoir des locaux (espaces) fumeurs intérieurs
ou extérieurs dans un établissement de santé (décret n°2006-1386 du
15 novembre 2006). 





•  Dans un hall d’hôpital (lieu accueillant du 
     public), il convient de proposer un espace 
     ou une pièce privilégiée pour le vapotage.
•  Dans une chambre individuelle, les patients
     sont autorisés à vapoter en dehors de la 
     présence du personnel soignant, en faisant
     en sorte que la vapeur soit émise dans des 
     proportions raisonnables.
•  Dans tous les services des établissements 
     de santé et dans les établissements médico-
     sociaux, il est possible de mettre en place 
     un espace ou une pièce privilégiée pour le 
     vapotage.

lorsqu’ils sont en tenue et/ou au contact des
patients.
A côté des interdictions dont le patient et le
visiteur devront être informés et dans un 
esprit d’orientation plutôt que de sanction, on
pourra mettre en place une signalisation 
positive indiquant les endroits où le vapotage
est explicitement possible. Pour cela, un 
visuel spécifique peut permettre de repérer
immédiatement ces endroits. Par ailleurs, on
pourra relayer auprès des vapoteurs les mes-
sages de bonnes pratiques et de courtoisie,
notamment en ce qui concerne l’utilisation
d’une puissance de vapotage raisonnable et
celle d’un liquide au parfum discret.

?Ce qu’il faut faire
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Recommandations concernant l’utilisation de la vape dans
LES ÉTABLISSEMENTS DE SANTÉ •  Pour les personnels, il est possible de 

     vapoter dans un bureau individuel, dans la 
     salle de repos, ou dans une chambre de garde
     individuelle mais pas dans les salles de soins.
•  Il est en théorie possible de vapoter à la 
     cafétéria ou au restaurant, tant pour les 
     patients que les personnels. Un espace 
     privilégié pour le vapotage, légèrement à 
     l’écart, peut être envisagé pour éviter toute 
     gêne.
•  Le règlement intérieur de l’établissement 
     pourra prévoir des mesures spécifiques 
     d’encadrement de l’utilisation des produits 
     concernant le vapotage de façon justifiée 
     et proportionnée.

> À l’extérieur des locaux
Il n’y a pas lieu de prendre de mesure parti-
culière d’interdiction. Cependant pour le
confort de tous et pour éviter tout nuage de
vapeur gênant pour certains patients fragiles
sur un lieu de passage obligatoire, on pourra
recommander de ne pas vapoter sur des lieux
de passage des patients.

> À l’intérieur des locaux, dans les espaces
qui accueillent du public
Chaque établissement doit établir les règles
qu’il entend être les siennes concernant le
vapotage, notamment dans les chambres
partagées entre plusieurs malades, et concer-
nant l’utilisation de la vape par les personnels

ESPACES AVEC ET SANS VAPOTAGE

L’arrêté du 1er décembre 2010 fixe les modèles de signalisation d’interdiction de fumer prévus par l’article
R. 3511-6 du code de la santé publique, définit le format et le message de manière claire et n’autorise aucune
modification. Le fait de rajouter une cigarette électronique sur cet affichage n’est donc pas autorisé.
Un vapoteur ne doit pas être obligé d’aller vapoter dans un espace fumeur auquel cas il serait soumis au
tabagisme passif.
L’interdiction de fumer est justifiée pour des raisons sanitaires. En effet, la fumée secondaire qui
s’échappe d’une cigarette est encore plus toxique que celle que le fumeur inhale (combustion moins 
complète que lorsque le fumeur tire une bouffée).
L’interdiction de vapoter doit être proportionnelle au risque associé à l’usage du vaporisateur, le vapotage
étant reconnu, par plusieurs autorités de santé publique, comme au moins 95 % moins toxique que le tabac.
La vape en tant qu’outil d’aide à l’arrêt du tabagisme et pouvant aider à atteindre progressivement 
l’objectif d’un établissement de soins totalement non-fumeur, y compris à l’extérieur, les restrictions
d’utilisation seront mises en place avec bienveillance.


